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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 1er juin 2010 modifiant l’arrêté du 20 janvier 1987 relatif à la signalisation
complémentaire des véhicules d’intervention urgente et des véhicules à progression
lente

NOR : DEVS1012296A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge
des technologies vertes et des négociations sur le climat, 

Vu le code de la route, et notamment son article R. 313-28 ;

Vu l’arrêté du 20 janvier 1987 relatif à la signalisation complémentaire des véhicules d’intervention urgente
et des véhicules à progression lente,

Arrête :

Art. 1er. − Le deuxième alinéa de l’article 2 bis de l’arrêté du 20 janvier 1987 susvisé est remplacé par
l’alinéa suivant :

« Ces panneaux de signalisation complémentaire sont composés de bandes alternées rouges et blanches dont
les caractéristiques sont identiques à celles définies aux articles 2 et 4 du présent arrêté et de dimensions :

– soit carré de 423 mm de côté ;
– soit rectangulaire vertical de 423 mm sur 282 mm ;
– soit carré de 282 mm de côté, homologué uniquement en classe B conformément aux dispositions de

l’annexe 1 du présent arrêté. »

Art. 2. − La préfète, déléguée à la sécurité et à la circulation routières, est chargée de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 1er juin 2010.

Pour le ministre et par délégation :
La déléguée à la sécurité

et à la circulation routières,
M. MERLI


